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HISTORIQUE ET CADRE LEGAL DU TUTORAT 

Loi quinquennale sur le travail, 
l’emploi et la formation 

professionnelle du 20 décembre 1993 
Décret d’application du  

26 juillet 1996 
Création du  titre de maître d’apprentissage 

confirmé 

La mission tutorale est ancienne : on 
en trouve des traces depuis le Moyen 
Age. Jusque dans les années 1980, 
elle s’exerce exclusivement dans le 
cadre de l’apprentissage, la loi ne la 
prenant en compte que pour indiquer 
succinctement les missions du maître 
d’apprentissage. Avec l’introduction 
des contrats d’insertion en alternan-
ce, on constate un développement et  
une diversification du tutorat. 

 
 
Promotion de l’alternance*  

(1971-1991) 
 

Institutionnalisation de 
l’alternance* et du tutorat 
pour solutionner la crise de 

l’emploi 

 
 

 
Vers un tutorat généralisé 

et plus qualifié 
(1992 à ce jour) 

 
Extension des publics et 
des domaines du tutorat, 
qui devient un mode de 
formation à part entière  

Loi du 13 janvier 1998 
Le tuteur doit justifier de deux ans 

d’expérience et d’un niveau de qualification 
au moins égal à celui visé par le jeune 

Circulaire du 2 juin 1998 
Limitation à trois du nombre d’apprenants 

par tuteur (deux si le tuteur est le chef 
d’entreprise) 

Accord interprofessionnel du  
3 juillet 1991 

Loi du 31 décembre 1991 
Financement des formations de tuteurs de 

jeunes en contrat en alternance et redéfinition 
de leurs missions :  « accueillir, aider, 

informer, guider les jeunes pendant leur 
séjour dans l’entreprise, ainsi que  veiller au 

respect de leur emploi du temps » 

Loi du 24  février 1984 
Définition du rôle du tuteur pour les contrats 

d’insertion en alternance :  « accueillir et 
guider les jeunes pendant le temps de 

présence en entreprise » Loi du 23 juillet 1987 
Inscription de la formation des maîtres 

d’apprentissage dans le Code du Travail 

Stages RIGOUT (1982) 
Première apparition officielle de la notion de 
tuteur avec les stages « jeunes volontaires » 
dans les associations d’intérêt général et les 

établissements publics administratifs

Loi du 17 juillet 92  
Redéfinition  des  missions du maître 

d’apprentissage qui est désormais 
responsable de la formation : « contribuer à 

l’acquisition […] des compétences 
correspondant à la qualification recherchée 
et au titre ou au diplôme préparés, en liaison 

avec le centre de formation d’apprentis » 

Loi du 2 janvier 1973  
Redéfinition des missions du maître 

d’apprentissage qui doit enseigner  « l’art, le 
métier ou la profession spéciale qui  fait 

l’objet du contrat » 

 
 

Déclin de l’alternance*   
(1945- 1970) 

 
Suspension des relations école-
entreprise avec les formations 

en temps-plein-école 

Loi du 16 juillet 1971 sur la  
formation professionnelle continue 

Obligation pour les entreprises de financer la 
formation professionnelle des salariés et 

reconnaissance de l’apprentissage comme 
filière de formation professionnelle 

Circulaire du 16 mai 1961 
Apparition des Centres de formation 

d’apprentis (CFA) 

Circulaire du 5 mai 1945 
Organisation des centres d’apprentissage 

(futurs lycées professionnels) 
en temps-plein-école 

1942 
Inscription de l’apprentissage dans le  

Code du Travail 

 
 

Début de l’alternance*  
Fin XIXe – début XXe 

 
Modernisation de 

l’apprentissage pour 
répondre aux besoins de 
qualification créés par la 
Révolution industrielle 

 

Loi du 13 juillet 1925 
Instauration de la taxe d’apprentissage 

 
La formation sur le tas 
chez le maître artisan 

Xe – XIIIe siècles 
 

Le compagnonnage 
obligatoire 

XIIIe – XIXe siècles 

Loi du 4 mars 1851 
Fixation des règles de l’apprentissage  et des 

devoirs du maître d’apprentissage : « se 
conduire envers l’apprenti en bon père de 
famille, surveiller sa conduite, soit dans la 

maison, soit en dehors » 

Loi du 11 décembre 1880 
Création des écoles manuelles  

d’apprentissage 

Loi ASTIER, 25 juillet 1919 
Création de cours  professionnels obligatoires 

pour les apprentis  de moins de 18 ans 

 

* « Alternance » est ici entendue dans son sens général :  
système de formation par lequel un jeune bénéficie d’une formation théorique en organisme de formation et d’une formation pratique en 
entreprise. 


